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 n° 142 394 du 31 mars 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 novembre 2014, par X, qui se déclare de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 20) prise le 13 octobre 2014 par le Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration, et lui notifiée le 

25 octobre 2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 novembre 2014 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BOROWSKI loco Me J. WOLSEY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2001. 

 

1.2.  Par un courrier daté du 30 juillet 2007, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable le 23 juin 

2008.  Le 1
er

 août 2008, le requérant a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil de 

céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 19 744 du 28 novembre 2008. 
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1.3.  En date du 13 octobre 2008, le requérant a épousé Madame [C.H.B.] et a introduit le lendemain 

une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa 

qualité de conjoint d’une personne autorisée au séjour en Belgique. 

Le 24 novembre 2008, il a été mis en possession d’un titre de séjour valable jusqu’au 31 octobre 2013 

(carte F). 

 

1.4.  En date du 6 janvier 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision mettant fin à 

son droit de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire au motif que la cellule familiale était 

inexistante (annexe 21).  En date du 17 février 2011, le requérant a introduit un recours contre cette 

décision devant le Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 61 206 du 11 mai 2011. 

 

1.5. Par un courrier daté du 1
er

 décembre 2009, le requérant a introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée 

irrecevable le 11 janvier 2012.  Le recours introduit par le requérant contre cette décision devant le 

Conseil de céans a fait l’objet d’un arrêt de rejet n° 82 305 du 31 mai 2012. 

 

1.6. Le 18 février 2011, il a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable le 23 mai 2012.  Le 28 juin 

2012, il a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un 

arrêt n° 101 855 du 26 avril 2013. 

 

1.7.  En date du 14 avril 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de conjoint de Madame [A.N.S.], de nationalité 

belge. 

 

1.8. Le 13 octobre 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 25 octobre 2014. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 « En exécution de I'/ 52, § 4, alinéa 5 (sic) de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union introduite en date du 14.04.2014, par (…) : 

 

est refusée au motif que : 
 

 

□ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 14/04/2014 en qualité de conjoint de [A.N.S.], 

l'intéressé a produit son acte de mariage et la preuve de son identité (passeport). 

 

L'intéressé devait également démontrer qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique et la preuve que la personne qui ouvre le droit dispose d'un logement décent et de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers, tels qu'exigés par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980. Or, 

l'intéressé n'a produit aucun document permettant d'évaluer actuellement ces conditions. En effet, dans 

un mail du 16/07/2014, son conseil [J.W.] évoque que l'intéressé a produit l'ensemble des documents 

requis, mais il ne nous communique aucun document. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

 

En vertu de l'article 52, § 4 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné que le 

séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint a été refusé à l'intéressé et qu'il n'est autorisé ou admis à 

séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ». 
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Il fait valoir qu’ « Au terme de l’article 52, §4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, « Si le ministre ou son délégué ne 

reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au membre de la famille par la remise d’un 

document conforme au modèle figurant à l’annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le 

territoire ». 

Les termes « le cas échéant » indiquent que le ministre ou son délégué dispose de la faculté d’assortir 

la décision de refus de séjour de plus de trois mois d’une mesure d’éloignement mais qu’il n’est pas 

tenu de le faire. 

Il en résulte une obligation de motivation spécifique lorsque le ministre ou son délégué décide d’user de 

cette faculté en prenant à l’encontre du membre de la famille du Belge une décision d’éloignement du 

territoire. 

Or, en l’espèce, la motivation de l’acte attaqué reste muette sur ce point ; elle ne comporte aucune 

considération de fait susceptible de justifier une telle mesure attentatoire si ce n’est la considération, qui 

s’apparente à une motivation purement tautologique, suivant laquelle [il] n’est pas autorisé au séjour. 

En réalité, si un refus de séjour de plus de trois mois a été pris à [son] encontre, c’est pour un motif 

purement formel – le défaut de production des documents requis – mais la réalité de [sa] vie familiale et 

de son épouse n’est en l’occurrence ni contestée ni contestable (…). 

Dès lors que la mesure d’éloignement du territoire, qui accompagne le refus de séjour, emporte une 

ingérence dans [sa] vie familiale, il appartenait à tout le moins à la partie défenderesse de motiver en 

quoi cette ingérence ne lui paraissait pas disproportionnée ni déraisonnable au regard de sa situation 

familiale effective. 

S’étant abstenue de le faire, la partie défenderesse a insuffisamment motivé l’acte attaqué en ce qu’il [l’] 

enjoint de quitter le territoire. 

Il s’ensuit que l’acte attaqué n’est pas valablement motivé au regard du devoir de motivation formelle 

des actes administratifs tel que consacré aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980. 

Le premier (sic) moyen paraît fondé. [Il] estime qu’il y a lors lieu d’ordonner l’annulation de l’acte 

attaqué ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe que la demande de carte de séjour introduite par le 

requérant en tant que conjoint de Belge, est régie par l'article 40ter de la loi duquel il ressort clairement 

que «- [...] le ressortissant belge doit démontrer : 

 

- qu’il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, §1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. 

L’évaluation de ces moyens de subsistance : 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité ; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni de l’aide sociale financière et des 

allocations familiales ; 

3° ne tient pas compte des allocations d’attente ni de l’allocation de transition et tient uniquement 

compte de l’allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu’il cherche activement du travail. 

 

- qu’il dispose d’un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 

demandent à le rejoindre (…), et qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille.(…) ».   

 

En l’espèce, l’acte attaqué repose sur le constat que « L'intéressé devait (…) démontrer qu'il dispose 

d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique et la preuve que la personne qui ouvre le 

droit dispose d'un logement décent et de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, tels 

qu'exigés par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980. Or, l'intéressé n'a produit aucun document 

permettant d'évaluer actuellement ces conditions. En effet, dans un mail du 16/07/2014, son conseil 

[J.W.] évoque que l'intéressé a produit l'ensemble des documents requis, mais il ne nous communique 

aucun document ».  

En termes de requête, le Conseil observe que le requérant n’élève aucune critique à l’encontre de ces 

motifs, en telle sorte qu’ils doivent être considérés comme établis et suffisent à fonder l’acte entrepris. 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, le Conseil constate que l’affirmation selon laquelle 

l'acte attaqué ne serait pas suffisamment motivé manque de pertinence à défaut de préciser les raisons 

pour lesquelles les motifs figurant dans l’ordre de quitter le territoire ne seraient pas suffisants en fait et 

en droit. 

Qui plus est, le requérant n’identifie pas la disposition légale qui obligerait la partie défenderesse à 

motiver la mesure d’éloignement prise à son encontre au regard de sa « situation familiale effective ». 

 

3.2. Partant, il appert que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 

 

 

 


